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ERKLAERUNG DER MIT SAVOYEN VERBUENDETEN KATH. ORTE ZUGUNSTEN DES

HERZOGS[KARL EMANUEL II . ]

"Comme nostre Jntention a tousiours esté de continuer L ' Alliance avec S . A . E.

de la mesme maniéré que nos Glorieux Ancestres , C ' est pourquoy nous entandons



et déclarons que la Protection en Laquelle nous avons pris le Pays de Vaud
1

et La Ville de Geneve par L 'Abscheid de Mars , n ' est poin contre S . A. R. et

Sa Couronne , mais contre tout autre , puisque nous ne voulons rien faire

contre Ses Droits , ny au preiudice de ses Jnterets et de Ses raisons . "

1 ) Tagsatzung von Luzern : s . EA VI 1, 740 b , d

Vorschlag der sav . Ambassade , in franz . Sprache
AH 25 , 324 - Blatt 324 V leer
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